
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES RELATIF A LA REVISION DES
PPRIF DE MENERBES ET PUGET

ANNEXE 2 : caractéristiques des équipements de défense contre l’incendie

Conditions relatives aux accès

Zones Rouges et Orange 

Les terrains doivent avoir accès à une voie ouverte à la circulation publique
présentant les caractéristiques suivantes, de nature à permettre à la fois
l’évacuation des  personnes  et  à  faciliter  l’intervention sur  le  terrain des
moyens de secours :

✔ largeur  minimale  de  la  chaussée  de  5  mètres.  Dans  le  cas  où  la
configuration du terrain ne permettrait pas le respect de cette largeur sur
la totalité de la voie,  une adaptation ponctuelle par la création des aires de
croisement  de  longueur  supérieure  ou  égale  à  25  mètres  et  de  largeur
supérieure ou égale à 5,5 mètres, voie incluse, pourra être acceptée après
validation par le SDIS de leur emplacement.

✔ chaussée susceptible  de supporter  un véhicule  de 16 tonnes  dont  9  sur
l’essieu arrière,

✔ hauteur libre sous ouvrage de 3,5 mètres minimum,
✔ rayon en plan des courbes supérieur ou égal à 8 mètres.
✔ si  la  voie  est  une  impasse,  elle  doit  comporter  en  son  extrémité  une

placette de retournement présentant des caractéristiques au moins égales
à celles du schéma annexé.

Les  bâtiments  doivent  être  situés  à  moins  de  50 mètres  de  cette  voie
ouverte à la circulation publique, et accessible à partir de celle-ci par une
voie carrossable d’une pente inférieure ou égale à 15 % et d’une largeur
supérieure ou égale à 3 mètres.

Dans des cas particuliers où la configuration du terrain ne permettrait pas
le respect de l'intégralité de ces prescriptions, une adaptation ponctuelle
des caractéristiques des ouvrages pourra être acceptée à titre dérogatoire
après validation par le SDIS.

Ces  conditions  d'accessibilité  seront  nécessaires  pour  permettre  la
reconstruction à l'identique d'un bâtiment en zone R détruit par un feu de
forêt.
.



Zone B1 

Les terrains doivent avoir accès à une voie ouverte à la circulation publique
présentant les caractéristiques suivantes, de nature à permettre à la fois
l’évacuation des  personnes  et  à  faciliter  l’intervention sur  le  terrain des
moyens de secours :

✔ largeur minimale de la chaussée de 5 mètres,
✔ chaussée susceptible  de supporter  un véhicule  de 16 tonnes  dont  9  sur

l’essieu arrière,
✔ hauteur libre sous ouvrage de 3,5 mètres minimum,
✔ rayon en plan des courbes supérieur ou égal à 8 mètres.
✔ si  la  voie  est  une  impasse,  elle  doit  comporter  en  son  extrémité  une

placette de retournement présentant des caractéristiques au moins égales
à celles du schéma annexé.
Les  bâtiments  doivent  être  situés  à moins  de  50  mètres  de  cette  voie
ouverte à la circulation publique, et accessible à partir de celle-ci par une
voie carrossable d’une pente inférieure ou égale à 15 % et d’une largeur
supérieure ou égale à 3 mètres.

Dans des cas particuliers où la configuration du terrain ne permettrait pas
le respect de l'intégralité de ces prescriptions, une adaptation ponctuelle
des caractéristiques des ouvrages pourra être acceptée à titre dérogatoire
après validation par le SDIS.

Zone B3
✔ mêmes conditions la zone B1, à l’exception des caractéristiques de largeur

de la chaussée qui peuvent être ramenées aux caractéristiques suivantes :
chaussée  susceptible  de  supporter  un véhicule  de  16  tonnes  dont  9  sur
l’essieu arrière et contenant des aires de croisement de longueur supérieure
ou égale à 25 mètres et de largeur supérieure ou égale à 5,5 mètres, voie
incluse, et distantes de moins de 300 mètres les unes des autres.

NB :  Ces  prescriptions  s’appliquent  pour  les  projets  autorisés  par  le
règlement respectif de chacune des zones.



Caractéristiques des aires de retournement

 Voie en impasse avec un rond-point en bout
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 Voie en impasse en forme de T en bout

 Voie en impasse en forme de 1 en bout
     

          


